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21, CHEMIN DE LA POINTE DU LAC, SAINT-GÉDÉON
Splendide propriété située sur un site exceptionnel au bord du lac 
Saint-Jean avec plage privée. Grandes pièces lumineuses. Fenestration 
abondante avec vue sur l'eau. Grand garage isolé, chauffé et finition 
intérieure. 3 galeries recouvertes en céramique. Elle a tout pour vous 
plaire.
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D’une chose à l’autre
Cercle de Fermières du Québec

Bonjour à toutes et à tous. 

Voici un bref résumé de nos activités.

Le 21 mars, se tenait notre rencontre printanière JOURNÉE DE 
PRINTEMPS à la salle communautaire de Saint-Bruno. Lors 
de cette rencontre, nous échangeons avec les C.A.L. (conseils 
d'administration locaux) et en profitons pour faire connaître nos 
réalisations.

Dans notre dernier journal, nous vous avions confirmé une 
subvention de 15 800 $ dans le cadre du programme Nouveaux 
Horizons pour les aînés. Nous en sommes à la phase de mise 
en place de nouveaux équipements et à l’achat de différents 
produits d'artisanat. 

Nouvelle saison, nouveaux projets! 

Rachel Pilote, responsable des communications 

Bloc technique
RESPONSABLE DE L'ÉDITION
JOURNALISTE 
CORRECTRICE
MONTAGE
IMPRESSION

Edith Labonté 418 345-8001
Félicia Pivin
Marcelline Boivin
Eckinox
Graphiscan

RÉCUPÉRATION ORDURES

HORAIRE
ORDURES MÉNAGÈRES 
ET RÉCUPÉRATION

 10 AVRIL 17  AVRIL          

 24 AVRIL 1 ER MAI      

 8 MAI 15  MAI  

      

Je me nomme Kathleen Guay et je demeure à  
Saint-Gédéon. Le dimanche 6 mai prochain, dans le cadre 
du Rase-O-Thon Marie-Hélène Côté à Saint-Bruno, je me 
ferai raser pour les jeunes vivant avec un cancer.

Je fais appel à votre générosité.  Des bocaux de dons 
avec ma photo seront situés aux endroits suivants : 
édifice municipal, Marché Richelieu Carol Potvin et 
Dépanneur Côté-Ouellet.  Vous 
pouvez également vous rendre sur 
le site internet de la fondation Sur 
la pointe des pieds et me soutenir 
par le biais de ma fiche avec photo.

Merci d’avance de votre soutien!

ERRATUM
Édition de mars 2018, page 2 « Petit coucou de la Fadoq » 
on aurait dû lire ceci :

 Je tiens à souligner que parmi nos invités, nous avons 
accueilli quatre personnes du comité du Festival des 
glaces au lieu du comité des loisirs.

COUCOU DE LA

En cette fin d’hiver où renaît l’espérance à l’arrivée du printemps, pour 
nous, du comité de la FADOQ, il est temps de réviser tout ce qui s’est 
bâti pendant ces mois où nous avons travaillé au plus grand bien de nos 
membres. Notre saison de jeu de palet se terminera au début d’avril, et 

sera suivie du souper reconnaissance, de la remise 
de bourse et de notre belle soirée dansante. 

L’assemblée générale, où les membres de la 
régionale nous rendrons visite pour prendre le 
pouls de la santé de notre comité de direction, aura 
lieu le 13 avril.

JEU DES AÎNÉS
N’oublions pas le « Salon 50+ Jeux FADOQ » qui se déroulera du 13 au  
15 avril. Toute la population est invitée. Trois équipes représenteront le 
club FADOQ de Saint-Gédéon. À l’intérieur de cette fin de semaine, il y 
aura des démonstrations du jeu pickleball. Ce sport est accessible à tous. 
On vous attend en grand nombre pour cette fin de semaine. Bienvenue 
à tous. 

PENSÉE : 
Un visage a besoin d’un sourire pour communiquer sa beauté.

Huguette Sabourin, publiciste 
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GRANDE FÊTE DES RÉCOLTES DE SAINT-GÉDÉON
Célébrons l'offre agroalimentaire régionale

QUELQUES MESSAGES 
DE VOTRE SERVICE D’URBANISME

Mario Rochon, 
Inspecteur en bâtiment et de l’environnement

BÂTIMENTS DANGEREUX
La municipalité a été avisée d’un problème concernant des 
bâtiments qui pourraient être dangereux.  Pour cette raison, 
le service d’urbanisme tient à informer la population qu’une 
attention particulière sera portée à ces bâtiments durant l’été 
et que les procédures seront prises afin de rectifier le problème.

RELOCALISATION DU MARCHÉ PUBLIC

Le Marché public de Saint-Gédéon a connu un grand succès 
ces dernières années. La Corporation de développement 
socio-économique de Saint-Gédéon a donc envisagé de le 
déplacer du côté sud de la rue de la Plage. Un protocole 
d’entente de cinq ans avec Potager Grandmont permet à 
la municipalité d’occuper le terrain situé dans une zone 
non agricole, mais à caractère agroalimentaire. 

Le Marché gourmand profitera d’un espace plus grand 
pour y placer un chapiteau pouvant abriter autant, sinon 
plus, de marchands que les années précédentes. Et il sera 
encore tout près des attraits de la place publique du parc 
Saint-Antoine dont l’objectif d’exploitation se tourne vers 
le développement de l’offre agroalimentaire.

(Félicia Pivin) La Grande fête des récoltes de 
Saint-Gédéon soulignera l’apport essentiel des 
agriculteurs, des producteurs et des transformateurs 
du secteur agroalimentaire régional. Sous le thème 
« SEMER POUR MIEUX RÉCOLTER », cette 
fête aura aussi une vocation éducative, valeur 

importante aux yeux de la présidente du comité organisateur,  

Mme  Lise Duchesne. 

« J’ai enseigné toute ma carrière dans deux écoles secondaires 
d’Alma, alors j’avais la ferme intention d’impliquer les jeunes », 
précise Mme Duchesne qui détient également une forte expérience 
en organisation d’événements d’envergure. « J’ai tenu à ce que Lise 
travaille avec nous parce que, la connaissant depuis plusieurs années, 
je sais que son dynamisme et sa capacité à rassembler les gens sont 
indéniables », déclare Émile Hudon. 

UN LOGO DESSINÉ PAR UNE ÉLÈVE
Pour les enseignants de l’école Saint-Antoine, la Grande fête des 
récoltes est une excellente occasion de discuter d’agriculture avec 
les élèves. Ceux-ci ont même été invités à participer à un concours 
pour créer le logo de l’événement. Pour chacun des 140 élèves ayant 
soumis un dessin, un prix de participation a été tiré au hasard parmi 
les élèves de maternelle et du 1er cycle, un autre parmi ceux du  
2e cycle et un troisième parmi ceux du 3e cycle. 

De plus, parmi tous les logos soumis, un jury a choisi celui qui se 
démarquait par son originalité et la qualité de son exécution, en 
plus de répondre aux critères de base, soit d’être aux couleurs de 
la municipalité (rouge, bleu, doré) et de représenter l’agriculture 
ou l’agroalimentaire. Les honneurs et une bourse de 150 $ ont été 
remis à Élizabeth Savard, une élève de 5e année de la classe de  
Mme Catherine. 

AVANT-GOÛT DE LA FÊTE

La Grande fête des récoltes de Saint-Gédéon aura lieu en 
collaboration avec les Fêtes gourmandes du Saguenay- 
Lac-Saint-Jean. Cette nouvelle collaboration s’échelonnera d’ailleurs 
sur trois ans. En plus de faire des réserves auprès d’une trentaine 
d’exposants tant producteurs-maraîchers qu’artisans, les visiteurs 
pourront profiter d’une programmation familiale diversifiée en lien 
avec l’alimentation et les arts de la scène. 

CAMPAGNE DE FINANCEMENT
OBJECTIF 20 000 $

COCKTAIL DÎNATOIRE 

LE JEUDI 31 MAI 2018, 17 H À 20 H
AU CLUB DE GOLF LAC SAINT-JEAN

Billets au coût de 100 $ chacun 
Contactez la municipalité pour réserver le vôtre!  

418 345-8001, poste 2224

La présidente du comité organisateur, Lise Duchesne, et le maire de Saint-Gédéon, Émile Hudon, 
tiennent le dessin qui deviendra le logo de la Grande fête des récoltes. Comme ce logo a été dévoilé 
aux médias le 3 avril, soit après l’impression du présent journal, sa créatrice, Élizabeth Savard et le 
logo seront présentés dans l’Info de Grandmont de mai. 

À la une : Le comité organisateur de la Grande fête des récolte. Debout : Lise Duchesne, présidente, 
Michel Tremblay, vice-président, Denis Legault et Gaston Morissette. Assis : Émile Hudon, Diane 
Ouellet et Marie-Christine Goderre. Absents : Manon Duchesne, secrétaire-trésorière, Raymond 
Rouleau et Alexandre Garon.
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DES NOUVELLES 
DE VOTRE AFEAS
LA JOURNÉE DU 
TRAVAIL INVISIBLE

C'est au cours de notre rencontre du 20 mars, que le tirage des prix pour notre 
campagne de financement s'est déroulé.  

VOICI LES GAGNANTS :
Premier prix : Mme Solange Potvin 

(une peinture, don de Mme Jocelyne Harvey).

Deuxième prix : Mme Colette Tremblay 
(une plaque de cuisson du Dépanneur Côté Ouellet).

Troisième prix : Gagnant M. Roland Fortin 
(un bon d'achat de 50 $ de la Pharmacie Jean-François L'Allier).

Quatrième prix : M. Rémi Harvey 
(Un bon d'achat de 50 $ du Marché Richelieu Carol Potvin).

Cinquième prix : Mme Micheline Girard 
(des produits capillaires du Salon MyaBelle, Andréanne Girard).

Un grand merci à tous nos commanditaires et à toutes celles qui ont mis beaucoup 
d'efforts à la vente de nos billets.

Le mardi 3 avril était la journée du travail invisible. Depuis 18 années, l'Afeas souligne 
de façon particulière tout le travail qui se fait dans l'ombre et qui n'est pas rémunéré 
pour une journée au cours de l'année.

Que ce soit faire des travaux ménagers, prendre soin des enfants, prendre soin des 
personnes malades ou en perte d'autonomie ou faire du bénévolat, tout cela a une 
grande valeur sociale et économique. Tout ce travail invisible représenterait plusieurs 
milliards de dollars s'il était comptabilisé dans le produit national brut.

Jocelyne Harvey, publiciste pour l'Afeas.

OFFRE D’EMPLOI ÉTUDIANT
Préposés(es) à l’opération.
Le Club nautique Belle-Rivière a besoin d’employés(es) à 
temps plein et temps partiel pour la période estivale 2018.

CRITÈRES DE SÉLECTION 
- Avoir 17 ans au 1er juin 2018.
- Être disponible pour travailler les fins de semaine.
- Avoir de l’autonomie et une facilité avec le public.

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur 
curriculum vitae POUR LE 5 MAI 2018 à l’adresse suivante :
Club nautique Belle-Rivière
Marc Éric Couture, responsable du personnel 
1860, ch. des Bouleaux, 
Laterrière (Québec) G7N 1Y3

Courriel : mec.couture@hotmail.com 
 Prendre note que seuls les candidats retenus  
seront convoqués pour une entrevue.



In
fo

 d
e 

G
ra

nd
m

on
t -

 A
V

RI
L 

20
18

5

La Municipalité
par : Dany Dallaire            directeur général

Bonjour à tous,

Le conseil a tenu deux (2) assemblées régulières en mars.  En voici un 
résumé.

FINANCEMENT EMPRUNTS

Un financement global de 861 700 $, regroupant quatre (4) règlements 
d’emprunt a été réalisé.  Suivant l’appel d’offres lancé par le ministère 
des Finances pour cet emprunt, le contrat de financement a été accordé à 
la Banque Royale du Canada, à un taux fixe de 3,04 % pour les cinq (5) 
prochaines années.

De ce montant global, une somme de 235 000 $ constitue un nouvel 
emprunt, le reste du montant représentant des refinancements pour trois (3) 
règlements d’emprunt.

GRANDE FÊTE DES RÉCOLTES

Le conseil a délégué M. Michel Tremblay, conseiller, pour siéger sur le comité 
organisateur de l’évènement. De plus, une aide financière de 10 000 $ a été 
accordée au comité organisateur.

PLAN D’AMÉNAGEMENT – TERRAIN

Le conseil a accordé un contrat de 4825,04 $, taxes incluses, à  
M. Jean-Yves Bouchard, urbaniste, afin de préparer le plan concept 
d’aménagement du terrain loué par la municipalité, du côté sud de la 
rue de la Plage, lequel accueillera le futur Marché public ainsi que le 
déroulement de l’activité de la Grande fête des récoltes.

PARC NATIONAL DE LA POINTE-TAILLON

Le conseil a adopté une résolution demandant au Gouvernement du Québec 
de confirmer les engagements financiers des différents ministères impliqués, 
afin que puisse se réaliser le développement du parc dans notre secteur et 
particulièrement la réfection des chemins d’accès.

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE  
DES ÉLUS MUNICIPAUX

La procédure d’adoption d’un nouveau code d’éthique et de déontologie des 
élus municipaux a été complétée. Différentes étapes dans ce dossier ont été 
franchies lors de deux (2) séances régulières tenues en mars. Ce nouveau 
code d’éthique est entré en vigueur le 27 mars dernier.

PROJET DE RÈGLEMENT – FONDS DE ROULEMENT

Un avis de motion a été déposé ainsi qu’un projet de règlement qui aura 
pour objet de modifier le fonds de roulement de la municipalité.

Il est prévu dans le projet de règlement que le capital du fonds de 
roulement de la municipalité passera de 100 000 $ à 150 000 $, le tout 
par une affectation de surplus accumulé.  Le règlement final devrait être 
déposé pour adoption le 9 avril prochain.

CHARTE SUR LES SAINES HABITUDES DE VIE

Le conseil a adhéré et signé la charte régionale sur les saines habitudes 
de vie.  En signant cette charte, la municipalité s’engage à favoriser les 
saines habitudes de vie et à participer à diverses actions en ce domaine 
notamment.

PROGRAMME ACCÈS-LOGIS  
COMPLEXE COMMUNAUTAIRE GRANDMONT

Le conseil a adopté une résolution d’appui à la demande du Complexe 
communautaire Grandmont qui désire obtenir la participation au 
programme Accès-logis pour cinq (5) logements additionnels.

INFORMATION IMPORTANTE
SÉANCE DU CONSEIL DU 

MOIS D’AVRIL

Veuillez noter que la prochaine séance régulière du conseil se 
tiendra le lundi 9 avril à 19 h 30.

GARDIEN (NE) DE NUIT 
CAMPING MUNICIPAL

La municipalité de Saint-Gédéon est à la recherche d’un(e) candidat(e) 
pour combler le poste de gardien (ne) de nuit pour le camping municipal 
durant la saison estivale 2018.

PRINCIPALES TÂCHES ET RESPONSABILITÉS
Sous l’autorité du gérant du camping municipal, le (la) gardien(ne) de nuit 
a pour principales tâches d’assurer une surveillance du terrain de camping 
de la municipalité durant la nuit, d’assurer la sécurité des lieux, de voir au 
respect des règlements internes du camping tout en effectuant des rondes 
de sécurité régulières.

Il (elle) doit également répondre aux besoins et aux plaintes des campeurs.

PROFIL RECHERCHÉ
La personne recherchée doit posséder des habiletés de communication et 
être reconnue pour sa diplomatie, son honnêteté.

EXIGENCES ET QUALIFICATIONS REQUISES
- Détenir un diplôme d’études secondaires ou une formation minimale  
 équivalente.

- Toute formation dans un domaine de la surveillance, la sécurité  
 sera jugée prioritaire.

- Toute expérience dans un poste similaire (surveillance) sera  
 considérée.

SALAIRES ET CONDITIONS D’EMPLOI
Le salaire et les conditions de travail sont établis selon les politiques en 
vigueur à la municipalité.

L’horaire de travail est de nuit (6 à 7 heures par nuit).

La durée de l’emploi est de 12 à 15 semaines.

Toute personne intéressée doit faire parvenir sa candidature auprès de la 
municipalité de Saint-Gédéon, au plus tard le 17 avril 2018, à l’adresse 
suivante :

Municipalité de Saint-Gédéon 
Comité de sélection gardien (ne) de nuit 

208, rue De Quen, Saint-Gédéon (Québec) GOW 2P0

OFFRE D’EMPLOI

660, boul. De Quen Nord, Alma
418 662-6475 • Télec. : 418 662-9239

Me Rodrigue Larouche
Me André Lalancette
Me Jocelyn Pilote
Me Alexandra Pilote

Me Raphaël Gaboury
Me Diane Montminy
Me Caroline Côté



In
fo

 d
e 

G
ra

nd
m

on
t -

 A
V

RI
L 

20
18

6

Mot du maire
Émile Hudon, maire

DÉVELOPPER L’OFFRE TOURISTIQUE ET LES SERVICES 
ASSOCIÉS 
Depuis mon entrée en poste, le conseil a identifié des priorités afin 
d’améliorer l’offre et les services en saison touristique dans la municipalité.  
C’est un travail de longue haleine et qui doit mettre à contribution des 
partenaires publics et privés, mais les dossiers progressent.

RUE DE LA PLAGE 
Notre nouveau plan d’urbanisme met l’emphase sur le développement 
de l’offre agroalimentaire et agrotouristique dans ce secteur. Le Marché 
public en sera à sa 4e saison cet été. Nous planifions sa relocalisation 
sur un terrain du côté sud de la rue de la Plage dont l’aménagement 
sera réalisé ce printemps. L’objectif est d’améliorer les conditions des 
exposants du marché et de favoriser son déploiement. Nous consulterons 
bientôt les producteurs, transformateurs et artisans afin de préciser la 
formule. Sa relocalisation vise aussi à exploiter sur une base plus intensive 
les locaux de la place publique au parc Saint-Antoine. Notre priorité 
est d’appuyer des projets qui viendront bonifier l’offre en rejoignant la 
clientèle touristique très diversifiée qui fréquente ce secteur en été.

La municipalité continue de soutenir les festivals locaux qui se tiennent 
dans ce secteur, à savoir la Fête nationale du Québec et Saint-Gédéon 
s’amuse, de même que la Fête de la bière. Nous venons aussi bonifier 
l’offre événementielle par la présentation de la 1re édition de la Grande 
Fête des récoltes à la fin d’août.

STATION DE VIDANGE POUR ROULOTTES ET VÉHICULES 
RÉCRÉATIFS 
Le conseil a convenu l’hiver dernier, de réserver un budget destiné à 
l’implantation d’une station de vidange qui devrait entrer en fonction dès 
cet été. La localisation de cette dernière se précise et nous effectuons le 
nécessaire afin de bien planifier ce projet. 

VÉLOROUTE DES BLEUETS
Des rencontres ont été tenues avec les partenaires afin d’identifier une 
solution concrète et établir une stratégie pour améliorer la sécurité des 
cyclistes sur notre territoire. Le dossier progresse mais est conditionnel 
à l’obtention d’un soutien financier adéquat. Nous documentons le 
projet, car il faut être prêt si l’opportunité se présente.

AGRANDISSEMENT DU PARC NATIONAL DE LA POINTE-
TAILLON, SECTEUR DES ÎLES
Nous multiplions les efforts avec nos partenaires afin que le gouvernement 
annonce dans les meilleurs délais la concrétisation de ce dossier. Il 
est évident que sa réalisation entraînera un impact significatif sur le 
développement de l’offre touristique à Saint-Gédéon. L’économie locale 
en sortira plus forte. Je me fais un devoir de suivre de très près ce dossier 
et de m’assurer qu’il se réalise dans des conditions gagnantes pour le 
milieu et la population. 

LA MAISON DES JEUNES PROFITE DE LA RELÂCHE!
Lors de la première semaine de mars, les jeunes de la MDJ en ont 
profité pour fêter la relâche ensemble. Le vendredi 9 mars, nous avons 
commandé de la pizza et nous sommes aller jouer aux quilles pour 
souligner nos vacances. Le plaisir était au rendez-vous.

Nous voudrions également vous remercier pour votre générosité lors de 
notre campagne des lapins Jacko.  Les jeunes ont fait du porte à porte 
afin de les vendre. Merci, parents, familles et amis pour votre accueil. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
DE LA MAISON DES JEUNES

LE MERCREDI 25 AVRIL 2018, À COMPTER DE 19 H
À LA SALLE JACQUES-AUDET DE L’ÉDIFICE MUNICIPAL 

208, RUE DE QUEN SAINT-GÉDÉON

ORDRE DU JOUR
1-  Mot de bienvenue 
2-  Lecture et acceptation de la régularité de l’avis de convocation  
  et du quorum
3-  Lecture et acceptation de l’ordre du jour
4-  Lecture et acception du procès-verbal de la dernière assemblée  
  annuelle du 12 avril 2017
5-  Présentation du rapport de la présidente
6-  Présentation du rapport d’activités
7-  Adoption des états financiers
8-  Nomination d’un vérificateur s’il y a lieu
9-  Nomination d’un président et d’une secrétaire d’assemblée
10- Élection des administrateurs
11- Varia
  a. ____________________
  b. ____________________
12- Levée de l’assemblée

BIENVENUE À TOUTE LA POPULATION!
Le conseil d’administration de la Maison des jeunes de Saint-Gédéon

maison des jeunes
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CETTE ÉTRANGE CHOSE EN MOI, 
de Orhan Pamuk 

Depuis l'âge de douze ans, Melvut parcourt les rues 
d'Istanbul pour vendre du yaourt et de la boza. A la fin 
des années 1970, son père a construit sans permis une 
petite maison à flanc de colline, dans les faubourgs de 
la ville, en espérant devenir un jour propriétaire de son 
terrain. En grandissant, Melvut est convaincu de ne pas 
vivre à la bonne époque ni au bon endroit.  

L'ESPOIR DES BERGERON T.1-2,
de Michèle B. Tremblay

Janvier 1923. Louis Bergeron se rend à La Malbaie, 
en compagnie de sa famille, afin d'épouser la fille 
cadette d'un riche architecte. La veille de la cérémonie, 
un tragique événement bouleverse inexorablement les 
plans du jeune homme. Anéanti, il décide de s'exiler au 
New Hampshire chez son frère aîné et d'entreprendre 
des études dans un collège de Manchester. Son diplôme 
en poche, Louis revient à Chicoutimi, sa ville natale, pour 

s'occuper de sa mère malade. Tranquillement, celui que tout le monde appelle 
Ti-Louis reprend goût à la vie alors qu'il trouve un emploi dans son domaine et 
fait la rencontre de Rose, une maîtresse d'école. Après seulement deux mois 
de fréquentations, les tourtereaux échangent leurs vœux de mariage. Pendant 
le voyage de noces, Louis réalise que sa relation de couple n'est pas tout à 
fait à la hauteur de ses aspirations. Au retour, les défauts de Rose, les aléas 
du quotidien et les déboires liés à la pratique de son métier suscitent en lui 
une pointe d'amertume. Mais le destin réserve quelques surprises qui sauront 
illuminer le cœur de cet idéaliste, redorer à ses yeux l'union dans laquelle il 
s'est engagé et lui permettre de croire encore en un bel avenir...

LA PRINCESSE QUI VOULAIT DEVENIR 
GÉNÉRALE, 
de Sophie Bienvenu

Emma n'est pas une princesse comme les autres. Dans le 
royaume que son père, Philippe le 118e, gouverne d'une 
poigne de fer, elle veut devenir générale. Mais pour 
le roi, il n'en est pas question : le devoir d'Emma est 
d'assumer son titre et sa fonction de princesse. Refusant 
ce triste sort, la jeune fille va devoir se battre et faire 

preuve d'ingéniosité pour choisir son destin.

À partir de 8 ans

Biblio
Chronique
Par Diégo Audet

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE 

MARDI ET MERCREDI  :  18 h 30 À 20 h 30

JEUDI  :  12 h 30 À 14 h 30

NOUS JOINDRE :  

418 345-8001, POSTE 2230

Gagnant 1ère place : 
prix en argent de 100 $

Gagnant 3e place :  
prix en argent de 40 $   

Gagnant 2e place : 
prix en argent de 60 $

Jeunes médaillés des Festi-Jeux

Le samedi 3 mars dernier, se tenait la deuxième 
édition des Festi-Jeux au Village de pêche Mistral. C’est plus 
de quarante (40) adultes et vingt (20) enfants qui ont participé à la 
compétition amicale. Les participants ont bien rigolé à faire les petits 
jeux et les petits sports insolites. 

Nous désirons remercier la contribution financière de notre partenaire 
Centrem, sans qui le succès de notre évènement n’aurait pas été le 
même. 

Le Village de pêche, en 
collaboration avec le service 
des loisirs, désire souligner 
l’implication des bénévoles et le 
dévouement de ceux-ci. L’énergie 
déployée de votre part, lors de 
cette journée, nous a permis de 
dynamiser notre site et notre 
compétition. Un merci spécial à 
notre animateur Michel Tremblay.

Les 23, 24 et 25 mars derniers, Le Village de pêche Mistral s’est 
décoré de ses plus beaux atours avec des voiles en arrière scène. Le 
rassemblement des paramoteurs a fait bouger, une fois de plus, notre 
municipalité. Merci, pour la belle fin de semaine de démonstration 
de vol. 

Le service des loisirs et les membres du Village de pêche tiennent à 
souligner la participation et le dévouement de M. Francis Marquis. 
Nous tenons à exprimer toute notre gratitude pour votre implication 
depuis les derniers mois. Beau temps mauvais temps, nous pouvons 
compter sur votre présence. Nous espérons avoir la joie de vous avoir 
avec nous l’an prochain.    
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ANIMATEUR SPORTIF
Les principales tâches sont d’assurer la coordination du club de soccer; entraîner 
des équipes de soccer; gérer et soutenir l’équipe de bénévoles; accompagner et 
veiller à la sécurité de son groupe d’enfants lors des sorties du camp de jour et 
accompagner et veiller à la sécurité de son groupe lors des sorties au cours de 
natation.Les candidats doivent avoir étudié à temps plein au cours de l’année 
2017-2018 et doivent envisager retourner aux études à temps plein en 2018-
2019. Une formation obligatoire est offerte par l’employeur.Poste de 30 heures 
par semaine pour une durée approximative de 15 semaines.

PRÉPOSÉ À LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Les principales tâches sont l’accueil, le service et les transactions de prêts de livres 
et de biens culturels auprès de la clientèle abonnée, via le système électronique 
de prêts, en plus d’assurer le classement des livres selon le système établi. Les 
candidats doivent avoir étudié à temps plein au cours de l’année 2017-2018. Poste 
de 20 heures par semaine pour une durée de 10 semaines.

AIDE-JARDINIER
Les principales tâches sont l’entretien des gazons, fleurs, parterres et différents 
espaces verts de la municipalité.
Aucune exigence particulière.
Poste de 40 heures par semaine pour une durée d’environ 10 semaines.

SAUVETEUR PLAGE
Les principales tâches sont d’assurer la surveillance et l’entretien de la plage 
municipale pour assurer la sécurité des baigneurs et usagers. En cas de fermeture 
de la plage, la personne peut être appelée à exécuter d’autres tâches sur le terrain.
Les candidats doivent détenir la qualification sauveteur plage délivrée par 
l’autorité concernée.
Poste de 36 heures par semaine pour une durée de 8 à 9 semaines.

Municipalité de Saint-Gédéon
Comité de sélection emplois étudiants 2018

208, rue De Quen
Saint-Gédéon (Québec) GOW 2P0

OFFRES D’EMPLOIS
ÉTÉ ÉTUDIANTS(ES) SAISON 2018

En vertu de la nouvelle procédure mise en place en 2016 relativement 
au recrutement et à l’embauche des étudiants, le fonctionnement suivant 
s’applique pour tous les postes à combler au sein de la municipalité, du 
service des loisirs, du camping municipal et de la Coopérative jeunesse de 
services. 

Ainsi, chaque étudiant désirant obtenir un emploi pour l’été 2018 doit : 
• Transmettre sa candidature une seule fois, à une seule adresse  
 avant la date limite fixée pour recevoir les candidatures.
• Envoyer son curriculum vitae accompagné d’un formulaire  
 obligatoire* dûment rempli spécifiant ses préférences d’emploi.

*Le formulaire est disponible au bureau municipal et sur le site internet 
de la municipalité à partir duquel il pourra être téléchargé et complété.

Suite à la réception des candidatures, celles-ci seront analysées et les 
candidats pourront être appelés à participer au processus de sélection d’un 
ou plusieurs des postes identifiés. Les préférences des candidats seront 
prises en considération. Toutefois, la municipalité et ses organismes associés 
ne garantissent pas que ces choix soient respectés complètement et se 
réservent le droit d’appeler les candidatures en fonction des besoins et des 
profils des candidats.

Toute personne appelée à participer au processus de sélection sera informée 
de la situation et pourra toujours refuser de participer à toute entrevue.

Nous invitons par conséquent tous les étudiants désirant obtenir un emploi 
estival en 2018 à transmettre leur candidature de la manière décrite  
ci-dessus au plus tard le 17 avril 2018 à l’adresse suivante :

EMPLOI ÉTUDIANT ÉTÉ 2018
Municipalité de Saint-Gédéon

208, rue De Quen, Saint-Gédéon (Québec) G0W 2P0
Courriel : loisirs@ville.st-gedeon.qc.ca

LISTE DES POSTES DISPONIBLES

• Préposés à l’accueil et à l’opération – 
 camping municipal  3 à 4 postes (**)
• Animateurs de camp de jour 3 à 4 postes
• Animateur sportif 1 poste
• Préposé à la bibliothèque municipale 1 poste
• Aide-jardinier 1 poste
• Sauveteur plage 1 poste

Notes : (**) Ces postes ne sont pas réservés exclusivement aux étudiants. 
(***) Certains emplois sont conditionnels à l’obtention de subventions demandées.

DESCRIPTION DES EMPLOIS  
ET QUALIFICATIONS REQUISES

PRÉPOSÉS À L’ACCUEIL ET À L’OPÉRATION – CAMPING MUNICIPAL
Les principales tâches sont la réalisation des divers travaux d’entretien 
et de nettoyage du terrain et des bâtiments; l’accueil des visiteurs et 
campeurs; la perception des revenus et la prise des réservations. Aucune 
exigence particulière. Poste de 30 à 40 heures par semaine pour une durée 
approximative de 13 semaines.

ANIMATEURS DE CAMP DE JOUR
Les principales tâches sont de planifier, organiser et animer une 
programmation quotidienne d’activités pour des enfants âgés entre 5 et 12 
ans; assurer la sécurité et le respect des enfants sous sa responsabilité; 
accompagner et veiller à la sécurité de son groupe d’enfants lors des 
sorties. Les candidats doivent avoir étudié à temps plein au cours de l’année  
2017-2018 et doivent envisager retourner aux études à temps plein en 
2018-2019. Une formation obligatoire est offerte par l’employeur.
Poste de 35 heures par semaine pour une durée de 8 semaines.
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Pas sorcier de faire des boutures.

Il est facile de bouturer des plantes. Il 
suffit de couper une section terminale 
de 15 à 20 centimètres de longueur, de 
supprimer les feuilles inférieures et toute 
fleur ou bouton floral et de piquer la 
bouture jusqu'à un renflement sur la tige 
(œil) dans un petit pot rempli de terreau 
humide, de préférence un terreau à base 
de tourbe. Maintenez le milieu légèrement humide et placez 
la bouture dans un endroit bien éclairé, mais pas en plein 
soleil. Quand de nouvelles feuilles apparaissent, la bouture est 
enracinée.

On peut utiliser une hormone d'enracinement pour de 
meilleurs résultats. La mettre avec un coton-tige ou plonger 
l'extrémité de la bouture directement dans l'hormone en 
poudre et secouer pour enlever l'excédent.

On peut faire des boutures de tiges à l'air libre, mais vous aurez 
encore plus de succès en recouvrant les tiges encore fragiles 
avec une petite serre. Votre petite serre peut être un sac de 
plastique transparent, le fond d'une bouteille de plastique 
transparente coupée ou tout autre contenant de plastique (à 
croissants ou à muffins). Vous n'aurez qu'à enlever la serre 
quand de nouvelles feuilles commenceront à apparaître.

Ce n'est pas une bonne idée de faire des boutures dans 
l'eau, même si cette veille technique est encore couramment 
pratiquée. Les racines qui se forment dans l'eau s'acclimatent 
à un milieu aquatique. Quand vous transférez la bouture en 
pleine terre, les racines aquatiques meurent et la pauvre 
bouture doit recommencer à zéro, développant des racines 
terrestres. Souvent elle ne réussit pas et meurt!

Quand votre bouture montre des signes de croissance, 
empotez-la si c'est une plante d'intérieur ou repiquez-la en 
pleine terre si c'est une plante d'extérieur.

Toutes les plantes peuvent se bouturer sauf les annuelles et 
les bisannuelles. Les plantes d'intérieur sont plus faciles que 
d'autres. On peut bouturer des grimpantes, des arbustes, des 
rosiers etc.

99% des plantes ont besoin d'humidité pour bien s'enraciner 
sauf les cactées ou les plantes grasses. Coupez la tige et 
laissez-la sécher deux ou trois semaines avant de la mettre 
en pots et n'arrosez pas pendant un mois ou deux. Ces plantes 
produiront quand même des racines dans un terreau très sec.

La violette africaine peut se bouturer à partir d'une feuille 
dont on a coupé le pétiole à 45o et placé en terre et recouvert 
de plastique transparent. Une ou des plantules se formeront à 
la base de la feuille que vous pourrez empoter dans de petits 
pots.

Réf: « Les 1500 trucs du jardinier paresseux », de Larry Hodgson

Jocelyne Harvey, pour le comité d'embellissement

Comité
d’embellissement

Jacques Néron

Présent sur rendez-vous à la Caisse  
Desjardins des Cinq-Cantons de Saint-Gédéon

Alma : 418 668-3064
Métabetchouan : 418 349-3465
e-mail : jneron@jurisconseil.com

NOTAIRE

Membre 
de

 SECTEUR OUEST : paroisses Saint-Antoine de-Padoue, 
 Sainte-Croix, Saint-Jérôme.
 SECTEUR EST : paroisses Notre-Dame de l’Assomption, 
 Saint-Bruno, Saint-Wilbrod. 
 SECTEUR SUD : paroisses Saint-André, Saint-Louis, 
 Notre-Dame-du-Perpétuel-Secours.

Les journées rallongent, le soleil est plus ardent, c’est le printemps …  
la vie renaît … Bientôt le mois de mai, le mois de la capitation. 

Comme le grain de blé tombé en terre, « Unis au Christ par la 
foi et le baptême, nous sommes des semences de vie en train de 

germer et de croître dans la société actuelle d’ici. »
Citation : Normand Provencher, Prions en Église.

Du nouveau dans notre diocèse, la venue de notre 9e évêque, Mgr René Guay 
dont l’ordination épiscopale a eu lieu le 2 février 2018. Mgr Guay est natif 
de Saint-Thomas-Didyme au Lac-Saint-Jean. Il est né le 4 septembre 1950. 
Bienvenue Mgr Guay.

Inscription pour la préparation aux sacrements 2018-2019
Premier pardon et première communion : 
Jeunes de 4e année (9 ans ou plus), baptisé et ayant fait le Par Cours d'Eau.

Préparation à la confirmation : 
Jeunes de 6e année ou plus et ayant fait sa première communion.

L’inscription débutera en mai. Il suffit de vous présenter au presbytère, soit 
les lundis et mardis de 8 h à 17 h ou de nous contacter au 418 345-2323.  
Le coût d’inscription est de 50 $ par jeune et vous devrez fournir une copie 
de son certificat de baptême.  
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Comité
d’embellissement

L e s  r é n o v a t i o n s  d e  l a  b i b l i o t h è q u e
Cet hiver, l’école Saint-Antoine a décidé de rénover la bibliothèque. 
L’idée a été prise par le conseil d’élèves et la direction, afin de faire 
un rafraîchissement et afin de motiver davantage les élèves à lire. 
Nous nous sommes aidés de notre thème : « Une année haute en 
couleur », pour choisir les teintes de notre magnifique bibliothèque. 
Celle-ci est maintenant peinturée de couleur mauve et jaune lime. 
Finalement, à la suite des rénovations, la bibliothèque sera aménagée 
de façon différente et nous aurons de nouveaux livres. Tous les élèves 
ont hâte de constater les résultats et de passer du temps dans la 
nouvelle bibliothèque. 

Gabriel Angers, 6e année

La  v e n t e  d ’a g r u m e s
En cette année 2018, l’école Saint-Antoine de  
Saint-Gédéon a organisé une campagne de 
financement de vente d’agrumes qui servirait à acheter 
de nouveaux jeux éducatifs et de nouveaux livres. Une 
somme d'argent serait aussi donnée aux parents de 
l’OPP pour nous faire vivre des belles activités. Donc, 
maintenant que ce moyen de financement est terminé, 
la vente d'oranges et de pamplemousses roses nous a 
permis d’obtenir la somme de 4000 $. 

Nous remercions toutes les personnes impliquées dans 
cette vente d’agrumes, c'est-à-dire les membres du 
personnel de l’école Saint-Antoine et les membres de 
l'OPP. Un merci particulier également à tous ceux et 
celles qui se sont procuré des agrumes.
Gabriel Thibault, 6e année et Arnaud Gravel, 
5e année

C a l l i g ra m m e ,  c l a s s e  d e  2 e a n n é e …
Comme à chaque année, Mme Adèle, 
enseignante en 2e année, a offert à ses élèves 
de faire un calligramme. Ce dernier est un 
texte disposé de manière à former un dessin 
qui représente le sujet du texte. Pour ce 
faire, chacun devait rechercher un texte ou 
une comptine à la maison. Il y a même un 
parent qui avait composé une chanson à son 
enfant lorsqu'il était petit, et celui-ci a décidé 
de prendre cette chanson pour réaliser son 
calligramme. Finalement, lorsque le projet 
était terminé, les élèves devaient présenter 
leur calligramme à deux classes de leur choix. 
Ils ont adoré l'expérience et les élèves de 
l'école Saint-Antoine ont apprécié entendre 
leur comptine. 
Élizabeth Savard, 5e année

Potins de l’école
Saint-Antoine
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ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
ANNUELLE

AVIS DE CONVOCATION AUX MEMBRES ET 
PROJET D’ORDRE DU JOUR

M. Marcel Carré, président du conseil d’administration 
de la Corporation de développement socio-économique 
de Saint-Gédéon, invite les membres de l’organisme à 
assister à l’assemblée générale annuelle qui se tiendra le : 

MARDI 17 AVRIL 2018, À 19 H
À LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL

208, RUE DE QUEN, SAINT-GÉDÉON
1. Ouverture de l’assemblée
2. Nomination d’un(e) secrétaire d’assemblée
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour
4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 
 23 mai 2017
5. Rapport annuel 2017
6. Rapport financier au 31 décembre 2017
7. Projets 2017
8. Ratification des actes des administrateurs pour l’année 2017
9. Élections 
10. Affaire(s) nouvelle(s)
11. Période de questions
12. Levée de l’assemblée

Marcel Carré, président

BILAN

Bonjour! Voici le résumé budgétaire de la 18e édition du Festival 
des glaces. Bien que préliminaire, ce rapport reste fidèle aux 
résultats enregistrés cette année. Nous avons connu un beau succès 
d’achalandage. Les commentaires ont été très positifs à l’endroit 
de la programmation et de l’animation sur le site. Je remercie 
chaleureusement mon comité, les bénévoles, nos partenaires, la  
population et les festivaliers venus de partout!  

REVENUS 2018
Municipalité ...................................................................15 000 $
Patrimoine canadien .........................................................7100 $
Restauration-bar ............................................................29 807 $
Tirage ............................................................................15 610 $
Commanditaires .............................................................11 850 $
Soupers ............................................................................3120 $
Billetterie spectacles ........................................................3190 $
Activités ...........................................................................1020 $
Autres activités de financement ...........................................485 $
Autres revenus ....................................................................419 $

TOTAL  ..............................................................87 601 $

DÉPENSES 2018
Chapiteau .........................................................................9652 $
Chauffage, incl. frais location, transp. .............................13 976 $
Restauration-bar ............................................................13 221 $
Soupers ............................................................................4065 $
Programmation int/ext., incl. Régie  ...............................21 745 $
Sculptures .........................................................................4759 $
Travaux aménagement, entretien .......................................5448 $
Sécurité ............................................................................1200 $
Promotion .........................................................................6705 $
Tirage ...............................................................................2562 $
Permis ..............................................................................1183 $
Frais bancaires ....................................................................290 $
Autres frais .......................................................................1009 $

TOTAL ...............................................................85 815 $

SURPLUS .............................................................1786 $

Stéphanie Mc Nicoll, présidente

Pour assister à l’assemblée générale annuelle, vous devez avoir 
nouvellement adhéré à l’organisme ou renouvelé votre adhésion 
avant l’assemblée générale annuelle. Le coût d’adhésion est de 
10 $ pour les membres individuels et 20 $ pour les membres 
corporatifs. L’adhésion est payable par chèque adressé à l’ordre 
de la Corporation de développement socio-économique de  
Saint-Gédéon ou en argent. Pour effectuer le paiement, vous 
présenter à la municipalité.  

RÉDUCTION DE LA LIMITE DE VITESSE SUR LA RUE DE QUEN À SAINT-GÉDÉON
Le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports souhaite informer les 
usagers que la limite de vitesse sera abaissée à 40 km/h pendant la période estivale sur la rue De Quen, entre le 
chemin du Ruisseau et la rue de la Plage. 

Cette limite de vitesse sera en vigueur du 15 mai au 15 octobre et permettra d’augmenter la sécurité pour les 
automobilistes, les utilisateurs de la Véloroute des Bleuets et les piétons. En dehors de cette période, la limite 
de vitesse sera de 50 km/h.

Également, des panneaux d’arrêt seront ajoutés à l’intersection de la rue De Quen et de la rue de la Plage afin 
de faciliter la circulation dans le secteur.

Le ministère vous rappelle que sur le réseau routier, la courtoisie et le respect des autres usagers sont de 
première importance pour la sécurité de tous.

Direction du Saguenay-Lac-Saint-Jean-Chibougamau

POUR INFORMATION : 
ANDRÉE-ANNE DUCHESNE

AGENTE D’INFORMATION
418 695-7916
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LUNDI

18 H À 19 H : ENTRAÎNEMENT H.I.I.T.

19 H 30 À 21 H 30 : VOLLEYBALL

MARDI

18 H À 19 H :  PILO-CARDIO

19 H 30 H À 21 H 30 : BADMINTON (sur réservation)

MERCREDI

18 H À 19 H :  ENTRAÎNEMENT H.I.I.T.

19 H 30 À 21 h :  PÉRIODE LIBRE

JEUDI

18 H à 21 H :  LIBRE (SUR RÉSERVATION)

VENDREDI

18 H 30 À 20 H :  VENDREDI JEUNESSE 

 (1er année à 4e année) 

Horaire GYMNASE
hiver 2018

Nous nous réservons le droit de faire certaines 
modifications à la grille horaire dépendamment 
des inscriptions. Pour location, pour tenue 
d’activités spéciales ou information : service des 
loisirs de Saint-Gédéon.

Veuillez prendre note que le vendredi 4 mai sera 
le dernier vendredi jeunesse avant les vacances 
d’été.  

Bonnes vacances estivales et n’oubliez pas de poursuivre vos 
bonnes habitudes en conditionnement physique et en saine 
alimentation. Nous espérons vous revoir en septembre pour une 
remise en forme complète.  

Sabrina Harvey, 418 345-8001, poste 2222
Mélissa Bouchard, 418 720-3867 

Sports, loisirs 
et culture

BASEBALL MINEUR
LIGUE RÉCRÉATIVE 
POUR LES JEUNES
ÉTÉ 2018
Le calendrier des séances se tiendra du 4 juin au 
30 juillet 2018. Les journées restent à déterminer. 
Ainsi, huit (8) séances d’initiation au BASEBALL seront offertes avec 
une fête de fin de saison.

Coût d’inscription : 35 $ 
Payable en argent ou par chèque au service des loisirs

Périodes d’inscription : le mercredi 11 avril
et le jeudi 12 avril 2018
Inscription au service des loisirs 
Sabrina Harvey, 418 345-8001, poste 2222
loisirs-sports@ville.st-gedeon.qc.ca

Nous communiquerons avec vous dans la semaine du 14 mai afin de 
vous mentionner s’il y a le nombre d’inscriptions requis pour lancer le 
projet. De plus, nous vous ferons part des dates auxquelles se tiendront 
les séances.

SEMAINE DE RELÂCHE
Du 5 au 9 mars, pour la 5e année, le service des loisirs de Saint-Gédéon 
proposait aux familles une multitude d’idées pour la programmation de 
la relâche scolaire. 

Pour ce faire, nous avons retenu les services de La Troupe les Fous 
du roi. Notre grand bonheur était d’offrir aux enfants deux (2) jours 
d’initiation à l’art du cirque.  Nous étions très enthousiastes à l’idée de 
divertir nos jeunes avec des ateliers qui émerveillent et qui donnent 
le sourire.

Par la suite, nous avons eu la chance de collaborer avec Fleuristerie 
Racine Karé pour la conception d’un terrarium. Les jeunes ont 
trouvé le projet amusant et éducatif. Ils ont tellement aimé qu’ils 
ont décidé de l’utiliser dans leur chambre comme élément décoratif. 
Il n’était pas question de l’offrir à leur maman pour la Journée 
internationale des femmes.  

Le service des loisirs est fier de son équipe d’animateurs sans qui 
l’expérience des jeunes n’aurait pas été la même. Vous êtes nos 
spécialistes en animation. Merci pour votre dynamisme et votre 
amour inconditionnel envers les enfants. Merci à Marie-Anna 
Coulombe, Sara-Maude Guay, Thomas Guérin et Justine Harvey. 
Vous avez créé des souvenirs dans la tête de nos jeunes. 

SKI DE FOND 
BELLE-RIVIÈRE
Le service des loisirs tient à remercier M. Donald Côté, préposé à 
l’entretien et M. André Simard, responsable du relais. Beaucoup de 
gens ne connaissent pas la charge de travail qu’implique le démarrage 
et le maintien d’un centre de ski de fond. Nous désirons remercier 
votre enthousiasme et votre dévouement pour assurer la qualité des 
services et la sécurité des usagers.        

M.  Donald tient à souligner l’implication bénévole de MM. André 
Gagnon, Mario Simard, Louis Côté, Sébastien Simard et Rémy 
Tremblay et à vous remercier pour votre aide. Sans vous, son travail 
n’aurait pas été le même. Merci de l’avoir aidé à alléger sa charge 
de travail. Il a passé de beaux moments avec vous à collaborer à 
l’avancement du centre de ski de fond, des pistes de raquettes et de 
fat bikes Belle-Rivière. 

Pour la saison 2017-2018, nous pouvons dresser un portrait positif 
au point de vue de la saison. Les usagers ont pu profiter de points 
de vue exceptionnels et découvrir les joies de l’hiver en pratiquant 
la raquette, la marche, 
le ski de fond, en style 
libre ou classique et le 
fat bike. Pour ce qui 
est du droit de passage 
donnant accès au grand 
marais, un manque 
de communication 
a engendré une 
modification majeure, 
ce qui a apporté de 
petits inconvénients au 
niveau des usagers.   Il 
est à noter que pour la 
prochaine saison, tous les 
efforts seront déployés 
pour améliorer ce point.    
  
Merci à tous nos visiteurs que nous avons côtoyés pendant cette 
saison. Sans votre présence, notre travail n’aurait pas eu autant de 
raisons d’exister.
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SPORTS DE RUE
Le service des loisirs de Saint-Gédéon vous offre un programme de 
sports de rue.  C’est un programme non compétitif offert en période 
printanière du 7 mai au 28 juin, à l’occasion d’une fois par semaine 
sur les installations extérieures de la municipalité. Le programme 
s’adresse aux garçons et aux filles. Il comprend sept (7) séances 
d’initiation à de nouvelles pratiques 
sportives d’une durée d’une heure. Les 
sports de rue sont encadrés par le service 
des loisirs et par En Forme-O-lac.

SPORTS 
DBL BALL BUBBLE FOOTBALL  

(2 séances)

FOOBA SKILL POULL BALL

ARC SUR CIBLE ULTIMATE FRISBEE
 
CLIENTÈLE : offert aux jeunes de 7 à 13 ans.
QUAND : sur l’heure du dîner, la journée reste à déterminer en 
fonction des disponibilités de l’entraîneur. 
COÛT : 30 $ par jeune. 
INSCRIPTION : entre le 3 et 27 avril au service des loisirs. Le 
paiement doit se faire en argent ou par chèque au nom du service des 
loisirs de Saint-Gédéon. Un nombre minimum de 9 jeunes est requis 
pour que l’activité ait lieu.
INFORMATION :
Sabrina Harvey, technicienne et animatrice sportive, 
418 345-8001, poste 2222

CATÉGORIE ANNÉE DE NAISSANCE FRAIS SECTEUR

U4 2014   45 $ Initiation
U5-U6 2013-2012   60 $ Récréatif 
U7-U8 2011-2010   80 $ Récréatif
U9-U10 2009-2008   80 $ Récréatif

U11-U12 2007-2006   95 $ Compétitif

U13-U14 2005-2004   95 $ Compétitif

U15-U16 2003-2002 100 $ Compétitif

Senior féminin 1998 et - 140 $ Compétitif 
Senior masculin 

IMPORTANT
INSCRIPTION SOCCER ÉTÉ 2018

Quand : le mercredi 11 et le jeudi 12 avril 2018
Heure : 18 h 30 à 20 h

Endroit : bureau des loisirs (édifice municipal)

Le coût d’inscription comprend : chandail, short, bas, affiliation l’ARS 
et FDQ, assurance et inscription au tournoi.

*** Le coût est payable sur inscription, sinon nous nous verrons dans 
l'interdiction d'émettre le passeport et de donner l'autorisation de 
participer à la ligue de soccer pour la saison estivale 2018.
***Paiement en argent ou par chèque à l’ordre du comité des loisirs.

UNE OFFRE À NE PAS MANQUER 
POUR LES RÉSIDENTS DE  

SAINT-GÉDÉON  
PROFITEZ D’UN RABAIS DE 10 %

D’une durée de 7 semaines, du 26 juin au 11 août, le 
camp de jour s’adresse aux enfants âgés entre 5 et 12 ans 
(maternelle complétée). Pour obtenir un rabais de 10 % 
par enfant lors de l’inscription officielle qui aura lieu les 
10 et 11 juin, le service des loisirs vous invite à faire 
part de votre intention d’inscrire votre enfant au camp de 
jour de l’été 2018 et ce, AU PLUS TARD LE VENDREDI  
28 AVRIL PROCHAIN. Aucun engagement de votre part.

C’est simple, téléphonez au service des loisirs au 
418 345-8001, poste 2226, et lors de l’inscription 
officielle, vous obtiendrez un rabais de 10 %.

PRÉ-INSCRIPTION 

EMPLOIS POUR ÉTUDIANTS
ANIMATEUR(TRICE) : 2 POSTES

COOPÉRATIVE JEUNESSE DE SERVICES 
TÂCHES
Encadrer, conseiller et former une quinzaine d'adolescents(es) (12-17 ans) 
dans la mise sur pied et la gestion de leur entreprise coopérative.
EXIGENCES
- Être étudiant(e) de niveau collégial ou universitaire à temps plein.
- Être apte à travailler avec un groupe d’adolescents.
- Intérêt à participer à la mise sur pied d'une entreprise économique à 
 caractère éducatif.
- Se déplacer sur les lieux des contrats.
- Être autonome.
- Aimer le travail d'équipe (co-animation).
SALAIRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL
- Semaine de travail : entre 35 h et 40 h.
- Durée de l’emploi : 10 à 14 semaines.
- Salaire selon subvention.
- Formation offerte durant l'emploi.
- Soutien offert par un comité local.
ATOUTS
- Expérience d'animation avec les adolescents.
- Leadership et connaissance du milieu.
- Habileté en marketing ou en comptabilité ou les deux.
- Étudier en sciences de l'éducation, humaines ou administratives.

* Priorité accordée aux résidents de Saint-Gédéon.
* Les emplois sont conditionnels à l’obtention de la subvention demandée.

Faire parvenir votre candidature au plus tard le 20 avril 2018, 
à l'adresse suivante:

Comité local de la CJS de Saint-Gédéon
À l’attention de Mme Valérie Girard

208, rue De Quen, Saint-Gédéon Québec G0W 2P0

OFFRES D’EMPLOIS



418 662-2168
FAX: 418 662-3605

Licence RBQ: 8000-1704-96 460, rang 10, Saint-Gédéon


